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D'ordre de mon gouvernement et comme suite ?. ma lettre du 27 novembre 1981 
(A/36/735-S/14775), j'ai l'honneur de vous informer de l'incident ci-aprbs * 

1. Le 2e d&embre 1961, 3 15 h 20, un chalutier armé a tir6 sur un chalutier 
thailandais, le "Netsuwan 8" , qui pkhait dans les eaux territoriales 
thaïlandaises à sroximit6 de l'île de Kud (province de Trat). Deux 
patrouilleurs de la marine thaïlandaise, envoyés sur les lieux pour venir en 
aide au chalutier attaqué, ont tiré en l'air quelques coups de semonce saur 
donner au navire a@esseur la nosoibilitf de cesser son actio;?. Celui-ci a 
alors tiré sur les patrouilleurs thaElandais qui, se trouvant en situation de 
lbgitime dbfense, ont 6tE contraints de riposter, ouvrant le feu sur le 
chalutier et le coulant dans les eaux territoriales thaïlandaises en un point 
situ $ 11* 17' de f&trfude %xrd et 2 102' 25' de Son,gftude est, k 2.3 W au sud 
de l'!b de Rbd, dantt la'~rcwînee de Trat. 

2. L'interrogatoire des cinq membres de l'éq-uipao;e qui avaient sur&u a 
permis d'établir les faits suivants : 

a) Le chalutier arme &-tait anciennement un chalutier thailandais 
qui avait étC illégalement saisi il y a deux ans dans les eaux 
territoriales thaïlandaises, Il avait et5 ensuite modifi6 et dot< 
d'armes lourdes, notamment d'un canon sans recul de 75 FE!, d'une 
mitrailleuse de DCA de 12,7 mm et de mitrailleuses 1179. Sa mission 
6tai-t de saisir d'inoffensifs bateaux de pêche thailandais. 

b) Le chalutier en cyection avait ? son bord un cquioa:.:e de 
13 hor-,qes dont six Vietnaxiens qui ont tous p"ri lors de l'i.ncident. if:.; 
Se?t rescupss étaient des ressortissants kam?uchéens; dont J.wx 
cri&er.:ent blesses n'ont pu être sa::v?s. Ils avaie,nt ct; r=xrut~Gs !l.. 
force dans diverses VAqinrls d?.. !:nm~uchea ??ar les forces d'orrupntion A ‘c> _ 
vietnamiennes pour servir : ?JOrti dl1 chalutier. 
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L'incident susmentionn6 n'est pas le premier.du genre, Plusieura chalutiers 
thaflandaio ont 6t6 attaqu68 et saisis dans les eaux territoriales tha3landaisos 
par les bateaux de euerre contrôlés par leo Vietnamiens. 

Le Gouvernement thallandais condamne cet acte ainsi que d'autre8 agreesions 
similaires et.r6affirme son droit 16gitime de prendre des mesures pour dbfendre 
et prot6ger la souveraineté thallandaise et pour sauve&arder la vie et les 
biens des ressortissants thoîlandais. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dietribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assembl6e générale, au titre des points de 
l'ordre du jour intitulss "La situation au Kampuchea" et "Question de la paix, de 
la stabilité et de la coopkation en Asie du Sud-Est", et du Conseil de &urit&. 

Le Repr&entant.permanent de la Thaîlande 
l b *  6 aupres de l*Graanieation des Nations Unies, 

(SignB) M. L, Birabhongse IWXMRI 
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